
DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION 
COMMUNE DE SAINT-DENIS 

CONSEIL MUNICIPAL 
SAMEDI 15 DÉCEMBRE 2018 

SIXIÈME SEANCE ANNUELLE 
 
 

L’an DEUX MIL DIX-HUIT, le SAMEDI 15 DÉCEMBRE, à 09 h 02, le Conseil municipal de Saint-
Denis s’est assemblé en sixième séance annuelle, dans la Salle des Délibérations, sur convocation 
légale du Maire faite en application des articles L. 2121-10, L. 2121-12 et L. 2121-17 du Code 
général des Collectivités territoriales (séance clôturée à 11 h 39). 
 

Il a été, conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du Code général des Collectivités 
territoriales, procédé à la nomination de la Secrétaire de Séance prise dans le sein du Conseil 
municipal. BÉLIM Audrey a été désignée, par vote à main levée et à l’unanimité des votants, pour 
remplir ces fonctions qu’elle a acceptées. 
 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS 
 
ANNETTE Gilbert / LOWINSKY Jacques / ORPHÉ Monique / MAILLOT Gérald / VÉLOUPOULÉ-
MERLO Nalini / FRANÇOISE Gérard / ADAME Brigitte / HOAREAU Jean-François (arrivé à 11 h 25 au 

Rapport n° 18/6-033) / COUDERC Alain / FONTAINE Gabrielle / HOARAU Brigitte / ISIDORE Marylise / 
DELORME Éric / ANDAMAYE Marie-Annick / CHOPINET Gérard / VOLIA-GARNIER Laetitia / 
KICHENIN Virgile / BOMMALAIS Geneviève / EUPHRASIE Didier / LESCAT Michel / ASSABY 
Maximilien / MARCHAU Jean-Pierre / MAMODE Nourjhan / CADJEE Ibrahim / HUMBLOT Nicole / 
FIDJI Jean-Claude / NAILLET Philippe / BARDINOT Sonia / VARONDIN Frédéric / BAREIGTS 
Éricka / ARLANDON Corine / BÉLIM Audrey / FOURNEL Dominique (arrivé à 09 h 29 au Rapport n° 18/6/003) / 
ANILHA Fernande / LAGOURGUE Michel (arrivé à 09 h 20 avant examen des dossiers à l’ordre du jour) / DOKI-THONON 
Lisianne / HUBERT Richenel / TÉCHER Régis / JEAN-PIERRE Philippe / HO-SHING Cynthia 
 
 

ÉTAIENT REPRÉSENTÉS 
 
À compter de son départ à 10 h 20 au Rapport n° 18/6-009 

FONTAINE Gabrielle par ADAME Brigitte 
Pour toute la durée de la séance 

PESTEL René Louis par LOWINSKY Jacques 
À compter de son départ à 10 h 29 au Rapport n° 18/6-011 

ISIDORE Marylise par DELORME Éric 
Pour toute la durée de la séance 

SUDNIKOWICZ Christiane par MARCHAU Jean-Pierre 
JAVEL François par ASSABY Maximilien 
DUCHEMANN Yvette par ARLANDON Corine 

À compter de son départ à 10 h 54 au Rapport n° 18/6-018 

NAILLET Philippe par LESCAT Michel 
Pour toute la durée de la séance 

MÉLADE Thierry par BÉLIM Audrey 
SILOTIA William par CHOPINET Gérard 
HOARAU Serge par HUBERT Richenel 
À compter de l’arrivée de son mandataire à 09 h 20 

MOREL Jean-Jacques par LAGOURGUE Michel 

Jusqu’au départ de son mandataire à 10 h 31 au Rapport n° 18/6-035 

VITRY Faouzia par JEAN-PIERRE Philippe 
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Les membres présents, au nombre de 40 sur 55, ont pu délibérer en exécution de l’article L. 2121-
17 du Code général des Collectivités territoriales. 
 
 

ÉLUS INTÉRESSÉS 

 

En application de l’article L. 2131-11 du Code général des Collectivités territoriales, les élus 
intéressés n’ont pas pris part au vote portant sur les Rapports dont la liste suit. 
 

Thématique / CCAS 

 ANNETTE Gilbert (Président) au titre du CCAS de Saint-Denis Rapport n° 18/6-011 
 ANDAMAYE Marie-Annick (délégués / Ville)   
 BOMMALAIS Geneviève    

(1) FONTAINE Gabrielle    
(2) HOAREAU Jean-François    

 LESCAT Michel    
 MAMODE Nourjhan    

(3) VITRY Faouzia    
 HUBERT Richenel    

 

Thématiques / Culture - Education populaire - Handicap / Intégration 

(3) PESTEL René Louis (délégué / CINOR) au titre de l’OTI Nord Rapport n° 18/6-011 
(3) JAVEL François (délégué / Ville)   

(3) DUCHEMANN Yvette (lien de parenté) 
au titre de l’association 

Collectif Moufia/ Bois-de-Nèfles  

 ADAME Brigitte (déléguées / Ville) au titre du CRIJ  
 VOLIA-GARNIER Laetitia    
 LOWINSKY Jacques (lien de parenté) au titre du Lokal de la Source  
 ASSABY Maximilien (lien de parenté) au titre de RUN Action  
 ANNETTE Gilbert (lien de parenté) au titre de l’ANVPR  

 

Thématiques / Insertion - Logement social - Petite enfance - Politique de la Ville 

 ADAME Brigitte (déléguées / Ville) au titre du CRIJ Rapport n° 18/6-011 
 VOLIA-GARNIER Laetitia    
 ANNETTE Gilbert (Président= au titre de la MLN  
 KICHENIN Virgile (délégués / Ville)   
 BÉLIM Audrey    
 VOLIA-GARNIER Laetitia    

(2) HOAREAU Jean-François    
 ASSABY Maximilien (lien de parenté) au titre de RUN Action  

 

Thématiques / Prévention - Projet éducatif global - Scolaire 

(3) VITRY Faouzia (Vice-Présidente) au titre du CÉVIF Rapport n° 18/6-011 
 ANNETTE Gilbert (Président) au titre de la CDÉ de Saint-Denis  
 CADJEE Ibrahim (délégués / Ville)   
 CHOPINET Gérard    

(3) CLAIN Claudette    
 ADAME Brigitte    
 HO-SHING Cynthia    

 

Thématiques / Séniors - Sports 

 BOMMALAIS Geneviève (Vice-Présidente) au titre de l’ADÉSC Rapport n° 18/6-011 
 ANDAMAYE Marie-Annick (lien de parenté) au titre du BCD  
 CHOPINET Gérard (lien de parenté) au titre du CRGSH  
 LOWINSKY Jacques (lien de parenté) au titre de Lasours Handball  
 COUDERC Alain (élu délégué) au titre de l’OMS de Saint-Denis  

 
CCAS Centre communal d’Action sociale CINOR Communauté intercommunale du Nord de la Réunion 
OTI Office de Tourisme intercommunal CRIJ Centre régional d’Information Jeunesse   
ANVPR Association nationale des Visiteurs de Prison / Réunion MLN Mission locale Nord 
CÉVIF Collectif pour l’Élimination des Violences intrafamiliales ADÉSC Association dionysienne d’Éducation sportive canine 
BCD Basket Club dionysien CRGSH Club Roland Georget Sports Handicap 
OMS Office municipal des Sports CAUE Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement 

ADIL Agence départementale pour l’Information sur le Logement SIDR Société immobilière du Département de la Réunion 
 
(1) partie au Rapport n° 18/6-009 
(2) arrivé au Rapport n° 18/6-033 
(3) absent(e) à la séance 
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 KICHENIN Virgile (délégué / Ville) au titre du CAUE Rapport n° 18/6-017 
 ORPHÉ Monique (déléguée / Ville) au titre de l’ADIL Rapport n° 18/6-019 
 KICHENIN Virgile (délégué / Ville) au titre de la SIDR Rapport n° 18/6-027 

 (3) DUCHEMANN Yvette (déléguée / Département) au titre de l’ÉPFR Rapport n° 18/6-030 
(4) NAILLET Philippe (délégués / Ville)   
(3) LOYHER Jeanne    

 FRANÇOISE Gérard    
(3) HOARAU Serge    

 
CAUE Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement ADIL Agence départementale pour l’Information sur le Logement 
SIDR Société immobilière du Département de la Réunion ÉPFR Établissement public foncier de la Réunion 
 
(3) absent(e) à la séance 
(4) parti au Rapport n° 18/6-018 

 
 

DÉPLACEMENTS D’ÉLUS 

 
LAGOURGUE Michel arrivé à 09 h 20 avant examen des dossiers à l’ordre du jour 

FOURNEL Dominique arrivé à 09 h 29 au Rapport n° 18/6-003 

FONTAINE Gabrielle partie à 10 h 20 
au Rapport n° 18/6-009 
(procuration à ADAME Brigitte) 

ISIDORE Marylise partie à 10 h 29 
au Rapport n° 18/6-011 
(procuration à DELORME Éric) 

NAILLET Philippe parti à 10 h 54 
au Rapport n° 18/6-018 
(procuration à LESCAT Michel) 

ANNETTE Gilbert 
sorti de 11 h 05 

à 11 h 14 
du Rapport n° 18/6-021 
au Rapport n° 18/6-023 

HOAREAU Jean-François arrivé à 11 h 25 au Rapport n° 18/6-033 

JEAN-PIERRE Philippe parti à 11 h 31 au Rapport n° 18/6-035 

HO-SHING Cynthia partie à 11 h 34 au Rapport n° 18/6-035 

 
 

Le Maire certifie que le compte rendu de la présente séance a été affiché à la porte de l’Hôtel de 
Ville de Saint-Denis, le LUNDI 24 DÉCEMBRE 2018 et que le nombre de Conseillers municipaux 
présents a été de 40 sur 55. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA EMM / Ressources humaines Séance du samedi 15 décembre 2018 
 Rapport n° 18/6-006 
 
OBJET Action sociale 
 Attribution au personnel communal de titres cadeaux / bons d'achat à l'occasion de 

Noël 
 

 
 
 
 
L’article 9 de la Loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, modifiée par 
la Loi du 2 février 2007, dessine les contours de l’action sociale. L’action sociale vise à améliorer 
les conditions de vie des agents publics et de leurs familles dans des domaines aussi larges que la 
restauration, le logement, les vacances, les loisirs ou encore l’enfance. Il s’agit également d’aider 
les agents à faire face à des situations difficiles. 

Les articles 70 et 71 de la Loi du 29 février 2007 relative à la Fonction publique territoriale 
disposent que les collectivités déterminent le type d’actions, le montant des dépenses et les 
modalités de mise en œuvre des prestations. 

Les prestations d’action sociale sont distinctes de la rémunération et attribuées indépendamment 
du grade, de l’emploi ou de la manière de servir (article 9 de la Loi du 13 juillet 1983).  

Il est proposé au Conseil municipal d’attribuer dans le cadre des fêtes de Noël qui approchent des 
titres cadeaux / bons d’achat d’une valeur de 50 € aux 

- agents permanents de droit public : titulaires ou stagiaires, contractuels « intégrés » ou en 
contrat à durée indéterminée, contractuels à durée déterminée recrutés sur la base des 
articles 3-2, 3-3, 110 et 110-1 de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et recrutés au plus tard 
le 1er décembre 2018. 

Pour information, cette attribution peut bénéficier d’une présomption de non-assujettissement aux 
cotisations sociales dans la mesure où le montant total alloué de l’année n’excède pas pour un 
même salarié 5 % du plafond mensuel de la Sécurité sociale. 
 
Je vous demande donc : 

- de valider l’attribution au personnel ci-dessus précisé de titres cadeaux / bons d’achat d’une 
valeur de 50 € ; 
 

- de dire que ces titres seront distribués en une seule fois en l’occasion de Noël ; 
 

- de m’autoriser (ou mon représentant) à signer tous les documents et à prendre toutes les 
mesures nécessitées par cette affaire. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du samedi 15 décembre 2018 
 Délibération n° 18/6-006 
 
OBJET Action sociale 
 Attribution au personnel communal de titres cadeaux / bons d'achat à l'occasion de 

Noël 
 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le RAPPORT N°18/6-006 du MAIRE ; 
 
Vu le rapport présenté par Monsieur LOWINSKY Jacques - 1er adjoint au nom de la commission 
« Affaire Générale / Entreprise Municipale » ; 
 
Sur l'avis favorable de ladite commission ; 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE DES VOTANTS 

 
 

ARTICLE 1 
 
Valide l’attribution au personnel précisé dans le Rapport joint de titres cadeaux / bons d’achat 
d’une valeur de 50 €. 
 
ARTICLE 2 
 
Dit que ces titres seront distribués en une seule fois à l’occasion de Noël.  
 
ARTICLE 3 
 
Autorise le Maire (ou son représentant) à signer tous les documents et à prendre toutes les 
mesures nécessitées par cette affaire. 
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